


L’annuaire permet aux bénévoles et professionnels qui ont un compte Soliguide (tout type de 

compte) d’avoir accès aux contacts d’autres acteurs référencés sur Soliguide. 

Si un acteur décide de partager son contact, il sera visible directement sur sa fiche publiée, et 

uniquement aux utilisateurs connectés via leur compte Soliguide. 

Le contact apparait en bas de la fiche



Il existe 3 types de comptes professionnels sur Soliguide, avec différentes attributions :

Accéder aux informations réservées aux professionnels : 
structures réservées aux professionnels, adresse des structures 
sur orientations et annuaire professionnel

Modifier les informations d’une ou plusieurs pages Soliguide

Modifier les informations de son organisation et de toutes les 
pages rattachées

Créer une nouvelle page de structure sur Soliguide

Créer des comptes professionnels pour ses collaborateurs, et 
choisir, modifier ou supprimer les rôles de chacun. 



Par défaut, votre contact n’est pas partagé. Pour cela, il faut vous rendre sur 
l’édition de votre structure, à la rubrique « contacts professionnels »



Pour partager votre contact, il faut accepter les conditions de partage. 
Pour partager le contact d’un.e collègue, vous devez obtenir son accord préalable.



Sélectionnez ensuite les contacts de votre organisation à partager (ou non). 



Pour modifier un contact, il suffit de cliquer sur le crayon à droite. Et cliquez sur 
continuer pour valider les nouvelles informations.



Rendez-vous sur la page de votre organisation et ajoutez un nouveau 
collaborateur. 


